
128 la semaine religieuse

En lisant ces pages, tin pourra donc se dire : « J'entends la voix 
de la B. Marguerite-Marie, » ou plutôt : » J’entends la voix du 
Sacré-Cœur lui-même >i révélant ses desseins de miséricorde sur les 
hommes, et montrant la dévotion au Sacré-Cœur * comme le dernier 
effort de son amour pour sauver encore une fois le monde. »

Nous nous permettons de recommander instamment la diffusion 
de ce travail y nous voudrions le voir dans toutes les familles chré
tiennes, dans toutes les communautés, et surtout entre les mains de 
tous les piètres, afin de rendre la dévotion au Sacré-Cœur populaire 
et universelle. C’est pour faciliter cette propagande que les cinq 
volumes sont laissés au prix de revient.

Puisse cet ouvrage réaliser pleinement son nom, on contribuant 
à faire régner partout le Sacré-Cœur dans les âmes, dans les familles, 
dans la Société et dans l’Eglise !

INFORMATIONS

IHJ AR un Motu proprio, N. S. P. le Pape décrète que l’églue 
SI Saint-Joachim sera désormais desservie par les RR. PP. 
Rédemptoristes.
Après avoir rappelé les origines de cette église, ex-voto du 

centenaire de son ordination et de son épiscopat, Léon XIII 
dit le concoure empressé que les catholiques donnèrent à cette 
entreprise de piété filiale, et les déceptions que causa la mau- 
vaise administration de celui à qui elle avait été confiée.

« Or, aujourd’hui, continue le Souverain-Pontife, voulant 
donner à cette œuvre des bases plus solides, Nous portons nos 
regards sur les membres de la congrégation du Très-Saint- 
Rédempteur. Nous savons, en effet, le but que leur a fixé saint 
Alphonse, leur père et législateur, à savoir : regarder comme 
leur devoir habituel et spécial de consacrer tout leur zèle i 
répandre parmi le peuple les mœurs chrétiennes et la pieté.

« Nous désignons donc les dits religieux pour administrer 
la dite église Saint-Joachim, et pour y remplir selon l'usage 
toutes les fonctions religieuses. Mais nous décidons et dédi
rons en môme tempe que l’église Saint-Joachim elle-même et 
les œuvres qui en dépendent seront sous Notre juridiction
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